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Le SAVS de la Fondation
Origine : établissement psychiatrique
Public : personnes en situation de handicap psychique
65 places (50 puis 15)
95 personnes accompagnées
9.7 ETP dont 8 TSE

ES, CESF, ASS, ME, AMP
Secteur ouest des Cotes d’Armor
Deux sites : Bégard et Lannion
Ouverture 365 jours/an



Lien SAVS et Soins psy
• Des rencontres régulières 

Synthèse projet au SAVS
Réunion hebdomadaire en hôpital de jour/CMP
Invitation par les structures sanitaires

• Des actions en faveur du soin
Veille, dépistage des troubles
Aide pour le traitement
Orientation vers les structures de soins



SAVS et soins somatiques
• Intervention du SAVS pour accompagnement :

ORL, dentiste, ophtalmo, gynéco, pédicure…
• Lien médecin traitant qui est informé de 

l’accompagnement
• Accompagnement fin de vie : lien avec réseau palliatif
• Actions de prévention en lien avec des partenaires
• Accompagnement médecin traitant pour consultation, 

renouvellement ordonnance, orientation…   



Les apports
• Permet de répondre au curatif
• Permet une veille sur l’état de santé
• Permet de faciliter la compréhension et de garantir la 

continuité des soins
• Relais de certains médecins traitant pour leurs patients 

et parfois pour … les psychiatres



Les limites
• Pas d’actions préventives
• Notre réponse est insuffisante pour les médecins 

traitants
• Pas de parcours coordonné
• Intervention dans l’urgence
• L’absence d’un professionnel du soin



Les projets
Projet de service 2013-2017, axe 2 :
« Veiller à accompagner les personnes vers une prise 

en charge de leur santé »

Outils :
• Projet personnalisé
• Volet santé
• Coordination médecine ville



Conclusion
• SAVS apporte une réponse ponctuelle et en fonction du 

besoin de chaque personne
• Aucune personne ne peut faire l'objet d'une 

discrimination dans l'accès à la prévention et aux soins
• Pour certaines personnes,le SAMSAH est 

indispensable 
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